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Développer une agriculture climato-intelligente en tant que chef de file en matière de climat, 
d’énergie
Promouvoir dans le Plan de Développement Rural et par des investissements en recherche (programme 4 pour 
1 000) la capacité de séquestration du carbone par les sols agricoles
2015 est l’année des sols et de la COP 21. La lutte contre le changement climatique est l’un des enjeux des années à venir. 
L’implication des politiques internationales et nationales le montre comme par exemple avec le Programme «4 pour 1 000». 
La Région doit aussi aller dans ce sens.
Les scientifiques estiment que les sols agricoles contiennent 2 000 gigatonnes de carbone, soit 3 fois ce que contient l’atmos-
phère. Ils sont un des réservoirs de carbone les plus importants de la planète. En moyenne, ils estiment qu’il est possible de 
piéger 200 à 1 000 Kg par an de carbone par hectare, ce qui représente au plan mondial de 10 à 30 % des GES anthropiques. 
Le programme 4 pour 1 000 a pour objectif d’améliorer les stocks de matière organique des sols de 4 pour 1 000 par an. Cela 
suffirait à compenser l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre de la planète. 
La Région s’est jusqu’à présent focalisée sur la protection et la restauration des forêts, à l’instar des mesures inscrites dans 
le Plan de Développement Rural. Sans négliger cet aspect, il est important que la nouvelle Région prenne conscience de 
l’importance de la restauration des terres dégradées et de la capacité des sols à capter le carbone.
 Promouvoir la couverture permanente des sols en agriculture
 Ajouter la question de la séquestration du carbone par les sols agricoles (et non pas seulement forestiers) dans les mesures  
des Plans de Développement Rural (notamment la mesure 4)
 Permettre à la Recherche de s’investir dans le Programme 4 pour 1 000.

Promouvoir une agriculture de qualité
Une région sans OGM, des produits en circuits courts labellisés Bio ou respectueux de l’environnement
Nos territoires ont été jusqu’à présent exemplaires sur la question des OGM en s’opposant à l’introduction de ces techniques en 
cultures de plein champ sur son territoire, que ce soit pour l’alimentation ou l’expérimentation. La Région Rhône-Alpes a également 
milité activement pour que le gouvernement français dénonce la décision de la Commission Européenne d’autoriser l’importation 
de 19 OGM dans l’Union Européenne au printemps 2015. 
Sur ce dossier, il a toujours été montré un attachement au principe de précaution quant aux risques sanitaires et environnemen-
taux liés aux OGM. Les élus régionaux ont montré leur soutien à l’agriculture non OGM en menant un important travail de soutien 
à l’indépendance des agriculteurs et à l’autonomie des élevages,  notamment en Rhône-Alpes. Ainsi, la Drôme est le 1er départe-
ment français en agriculture biologique.

√ Développer une agriculture climato-intelligente en tant que chef de file en matière de climat, 
d’énergie

√ Promouvoir une agriculture de qualité

√ Promouvoir les bénéfices de l’agroécologie 
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Le refus des OGM constitue l’un des atouts commercial de nos produits. Le développement économique des exploitations 
agricoles s’est structuré dans ce contexte. Le non-OGM contribue à donner de la valeur à l’agriculture locale, à obtenir la 
confiance des consommateurs pour de nombreuses appellations et facilite la commercialisation des produits régionaux, 
y compris sur le marché international. En particulier, les producteurs de maïs bénéficient (et pourraient bénéficier en 
Auvergne) d’une plus-value commerciale sur les marchés de l’amidonnerie ou la production de semences. La Coopérative 
Dauphinoise a souhaité conserver les bénéfices que leur apporte la garantie non-OGM. La filière du soja voit également un 
débouché intéressant pour l’alimentation humaine et les compléments protéiques à destination des élevages laitiers des 
AOC fromagères. 
La Région doit aujourd’hui plus que jamais réaffirmer son identité de « Région sans OGM » et faire valoir les intérêts de 
la population, des filières et de l’environnement, face aux intérêts internationaux comme ceux du projet TAFTA - Traité 
Transatlantique et des lobbies. Pour plus de cohérence, nous demandons à ce que la Région n’attribue pas de l’argent 
publique à des firmes privées connues pour leur travail sur des manipulations génétiques tel que Céréales Vallées, sans avoir 
d’assurance éthique et environnementale des projets soutenus.
 « Région sans OGM »
 Maintien et développement du programme de soutien à l’autonomie protéique des élevages
 Favoriser la commercialisation en circuits courts et la labellisation des produits issus de l’agriculture biologique ou de 
pratiques respectueuses de l’environnement et la santé
  Maintien et développement des aides à l’Agriculture Biologique, notamment la mesure de maintien du Plan de 
Développement Rural (M11).

 Promouvoir les bénéfices de l’agroécologie 
Développer les pratiques agricoles alternatives dans le Plan de Développement Rural
L’agroécologie apporte des solutions aux enjeux de la santé, l’alimentation, l’environnement et le climat que la nouvelle 
Région ne peut plus négliger aujourd’hui.
 Donner les moyens à la bonne mise en œuvre de la mesure 4 du Plan de Développement Rural et en particulier des pra-
tiques alternatives en agriculture (techniques culturales simplifiées, non labour/semis-direct, couverture permanente des 
sols…).


